
L’ASCEE 68 a le plaisir de vous proposer
le samedi

7 Mai 2022
(après-midi)

LA VISITE GUIDÉE DE COLMAR

Programme
Rendez-vous à 14h45 devant l’office du tourisme (ex bains municipaux / place d'
Unterlinden)

Départ de la visite guidée à 15h00 pour 2 heures de marche (au rythme d’une visite
guidée)

Vers 17h00 fin de la visite et possibilité d’un temps convivial autour d’un verre de l’amitié.

Autres informations utiles
La visite se fait en groupe et sera guidée par un guide amateur (merci pour votre
indulgence).

La visite du musée d’Unterlinden n’est pas prévue.

Pour tous renseignements complémentaires concernant cette sortie vous pouvez joindre
BERNARD Laure 06 43 20 12 26

Le nombre de places étant limité, nous vous conseillons de renvoyer la fiche d’inscription
au plus vite. Les inscriptions se feront par ordre d’arrivée. Les extérieurs ne seront pas
prioritaires.



TALON – REPONSE

Réponse pour le MERCREDI 4 Mai 2022 délai de rigueur à
BERNARD LAURE

VP culture
50 avenue de Riedisheim

68100 Mulhouse
Tél : 06 43 20 12 26

Ou par mail
culture.ascee68@gmail.com

NOM – PRENOM* : __________________________________            N°ASCEISTE** :  _______

Adresse mail : ___________________________________________________________

Téléphone portable* :______________________________________________________

* mentions obligatoires    /   ** mention obligatoire si ascéiste

participe à la visite guidée de Colmar
samedi 7 Mai 2022

nombre de personnes : __________ dont :

_______ x  5 € / amicaliste ou ayant droit interne
_______ x  7 € / amicaliste ou ayant droit externe
_______ x  9 € / extérieur

Total : _______  €

Un doute sur le tarif vous concernant ?
N’hésitez pas à contacter Laure BERNARD ou Colette PY (03.89.24.86.32)

Le paiement s’effectuera en chèque libellé à l’ordre de l’ASCEE 68.

▢ Case à cocher si vous ne souhaitez pas apparaître sur les photos. Celles-ci seront diffusées sur
le site de l’ASCEE et lors de l’assemblée générale 2022

Tout désistement devra être confirmé par écrit. Les raisons d’annulation pour effectuer un
remboursement seront examinées par le comité.


